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Questions orales

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, encore une fois, nous
avons eu un exemple d'études bidon avec les études Le Hir, si j'ai
besoin de vous le rappeler. Alors si l'opposition et le Parti
québécois désirent se remettre en mémoire de bons exemples de
mauvaises études, ils l'ont exactement devant eux dans leur
champ d'action.

Quant à notre comité, nous allons continuer encore une fois à
examiner comment on peut résoudre les problèmes de la fédéra-
tion, parce que notre but n'est pas de détruire le Canada; notre but
est de le construire. C'est ce que la majorité des Canadiens et des
Québécois nous ont demandé de faire, et, parce que nous respec-
tons la démocratie, nous allons essayer de continuer à construire
le Canada.

[Traduction]

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le
Président, les modifications que propose le premier ministre
rappellent à certains d'entre nous l'accord de Charlottetown, qui
a pourtant été carrément rejeté il y a trois ans. Le premier
ministre ne devrait donc pas s'étonner de voir la Colombie-Bri-
tannique et l'Alberta, les deux provinces de l'Ouest les plus
populeuses et les plus riches, refuser son offre.

Comment le premier ministre explique-t-il qu'il ait concocté
un ensemble de mesures censées calmer les préoccupations du
Québec, mais qui, du coup, insultent l'Alberta et la Colombie-
Britannique?

Lhon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, la proposition
à l'origine du projet de loi sur le droit de veto, qui sera déposé
plus tard aujourd'hui, ressemble beaucoup à ce qu'on a appelé la
formule de Victoria qui, en 1971, avait l'appui de la Colombie-
Britannique.

Dans le contexte actuel de la Constitution, si un tel projet de
loi n'était pas déposé, il serait possible de la modifier aux termes
de l'article 38 de Loi constitutionnelle, même si la Colombie-
Britannique et deux autres provinces de l'Ouest s'y opposaient et
même si elles représentaient plus de 50 p. 100 de la population de
l'Ouest.

Avec ce projet de loi, ce ne sera pas possible.

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le
Président, le ministre de la Justice se reporte à la réalité de 1971.
Je lui recommande de revenir à la réalité d'aujourd'hui.
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Il oublie que la situation change au Canada et que, dans une
génération, la Colombie-Britannique sera aussi peuplée que le
Québec. Il oublie aussi que les préoccupations des gens de

l'Ouest ne peuvent plus être écartées. S'il ne le sait pas, il devrait
aller faire un tour dans l'Ouest.

Pourquoi le premier ministre propose-t-il un droit de veto
pour le Canada central, sachant fort bien que la population de la
Colombie-Britannique ne l'approuvera jamais?

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, je doute que
l'on puisse tenir pour acquis que le député parle au nom de la
population de la Colombie-Britannique.

Je croyais que c'était le Parti réformiste qui avait proposé de
changer la donne pour exiger qu'il y ait un consensus régional
avant que toute modification constitutionnelle puisse être appor-
tée. C'est précisément l'objet du projet de loi.

Je demande au député, étant donné qu'il représente une cir-
conscription de la Colombie-Britannique, s'il a obtenu l'assenti-
ment de ses collègues de l'Alberta pour proposer que la Colom-
bie-Britannique jouisse, à elle seule, d'un droit de veto à l'égard
de toute modification constitutionnelle.

[Français]

Mme Maud Debien (Laval-Est, BQ): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre des Affaires intergouverne-
mentales. Considérant l'engagement pris à la dernière minute
par le premier ministre à quelques jours du référendum pour
influencer les Québécois, puis la mise en place d'un comité
bidon au mandat nébuleux et, enfin, l'annonce en catastrophe,
lundi, de ses initiatives, il apparaît de plus en plus que le premier
ministre improvise seul.

Compte tenu du tollé que provoquent ses initiatives partout au
Canada, le ministre des Affaires intergouvernementales admet-
il que le premier ministre agit seul dans ce dossier pour sauver sa
peau face à un Parti libéral très divisé?

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, au contraire. La clause
sur la société distincte est une clause qui a été réclamée au
Québec depuis longtemps, depuis des années, depuis des décen-
nies, et elle l'a été pour un but qui est très important, qui est la
sécurisation au Québec que peut leur apporter la reconnaissance,
par le gouvernement fédéral, par la Constitution, d'une société
qui a une langue parlée par la majorité de sa population, qui est
différente de la langue majoritaire au Canada, et que, au Québec,
il y a une culture unique, des traditions de droit civil uniques.

Ce que le Québec réclame depuis des années, à présent, la
résolution du premier ministre du Canada lui apporte enfin la
reconnaissance par le Canada tout entier, parce que le Parlement
canadien est le seul endroit qui représente tous les Canadiens de
toutes les régions. Mais le Parlement canadien s'est fait deman-
der par le premier ministre d'approuver une résolution qui donne
cette sécurisation, cette reconnaissance au Québec, que le Qué-
bec lui-même demande depuis des années.
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